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Regeste

Divers

Erwägungen

E. 1
Le recours est admis.

E. 1.1
Selon l'art. 31 LTAF, le Tribunal administratif fédéral est compétent pour juger des recours
contre les décisions au sens de l'art. 5 PA rendues par l'une des autorités mentionnées à l'art.
33 LTAF, dont fait partie l'autorité inférieure (art. 33 let. d LTAF).

E. 1.2
L'art. 32 LTAF prévoit que le recours est notamment irrecevable contre les décisions
concernant la sûreté intérieure ou extérieure du pays, la neutralité, la protection
diplomatique et les autres affaires relevant des relations extérieures, à moins que le droit
international ne confère un droit à ce que la cause soit jugée par un tribunal (art. 32 al. 1 let.
a LTAF). L'art. 83 let. a LTF comprend une disposition identique s'agissant de la
recevabilité des recours en matière de droit public au Tribunal fédéral (cf. ATF 133 II 450
consid. 2.2 ; Thomas Häberli, in : Basler Kommentar, Bundesgerichtsgesetz, 3e éd. 2018,
art. 83 LTF n° 30). La jurisprudence a déjà eu l'occasion, sous l'aspect de la garantie de
l'accès au juge déduite de l'art. 6 CEDH, de souligner que, dans la mesure où cette
disposition prévoyait le droit à un contrôle judiciaire, la clause d'irrecevabilité de l'art. 32 al.
1 let. a LTAF (ainsi que celle de l'art. 83 let. a LTF) ne trouvait pas application de sorte que
la cause pouvait être déférée au Tribunal administratif fédéral et le prononcé de ce dernier
au Tribunal fédéral (cf. ATF 149 I 316 consid. 6.3 ; 139 II 384 consid. 2.3 ; arrêts
2C_572/2019 du 11 mars 2020 consid. 1.2, non publié in ATF 146 I 157 ; 2C_97/2014 du
13 décembre 2014 consid. 1.3, non publié in ATF 141 I 20 ; 1C_6/2016 du 27 mai 2016
consid. 1.3 ; 2C_349/2012 du 18 mars 2013 consid. 1.1.1). Or, les recourants se plaignent,
entre autres, précisément d'une violation de l'art. 6 CEDH.

E. 1.3
Les recourants, qui ont pris part à la procédure devant l'autorité inférieure, sont
spécialement atteints par la décision et ont un intérêt digne de protection à son annulation
ou à sa modification. La qualité pour recourir doit dès lors leur être reconnue (art. 48 al. 1
let. a à c PA).

E. 1.4



Les dispositions relatives à la représentation, au délai de recours, à la forme et au contenu
du mémoire de recours ainsi qu'au paiement de l'avance de frais (art. 11, 50, 52 al. 1 et 63
al. 4 PA) sont en outre respectées.

E. 1.5
Le recours est recevable, sous réserve du consid. 3 ci-dessous. 2.

E. 2
Le CERN doit respecter la procédure de règlement des différends de l'art. 12.2 de l'Accord
[...] de décembre 2003 qui prévoit une procédure arbitrale.

E. 2.1
À teneur de l'art. 6 par. 1 CEDH, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et
impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de
caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.
Cette norme peut ainsi être invoquée par quiconque, estimant illégale une ingérence dans
l'exercice de l'un de ses droits (notamment de caractère civil), se plaint de n'avoir pas eu
l'occasion de soumettre pareille contestation à un tribunal répondant aux exigences
conventionnelles (cf. ATF 130 I 312 consid. 3.1). La notion de « droits et obligations de
caractère civil » est autonome : l'art. 6 CEDH ne donne par lui-même aucun contenu
matériel déterminé dans l'ordre juridique des États contractants. Cette disposition implique
l'existence d'une « contestation » réelle et sérieuse ; elle peut concerner aussi bien
l'existence même d'un droit que son étendue ou ses modalités d'exercice. L'issue de la
procédure doit être directement déterminante pour le droit en question. Un lien ténu ou des
répercussions lointaines ne suffisent pas à faire entrer en jeu l'art. 6 par. 1 CEDH. En
définitive, le droit à un tribunal ne vaut que pour les « contestations » relatives à des « droits
et obligations de caractère civil » auxquels on peut prétendre, au moins de manière
défendable, et qui sont reconnus en droit interne, qu'ils soient ou non protégés de surcroît
par la Convention. Bien que de caractère autonome, cette notion implique donc l'examen de
la prétention selon le droit interne (cf. ATF 130 I 312 consid. 3.1.1). Par contestation, au
sens de l'art. 6 par. 1 CEDH, il faut entendre tout litige surgissant entre deux particuliers ou
entre un particulier et une autorité étatique, par exemple lorsque cette dernière supprime ou
restreint l'exercice d'un droit. Il en va ainsi lorsque sont invoqués des droits de nature
privée, telles la garantie de la propriété et la liberté économique. L'art. 6 par. 1 CEDH ne
vise pas seulement les contestations de droit privé au sens étroit - à savoir les litiges entre
les particuliers ou entre les particuliers et l'État agissant au même titre qu'une personne
privée -, mais aussi les actes administratifs adoptés par une autorité dans l'exercice de la
puissance publique, pour autant qu'ils produisent un effet déterminant sur des droits de
caractère civil. De ce point de vue également, sont décisifs le contenu du droit matériel et
les effets que lui confère la législation nationale. Il convient dès lors de s'interroger
préalablement sur l'existence d'un droit subjectif, fondé sur la législation interne. Un tel
droit est nié quand l'autorité agit de manière discrétionnaire (cf. ATF 130 I 312 consid. 3.1.2
et les réf. cit.). In casu, la contestation porte sur les droits de propriété intellectuelle des
recourants au regard de leurs relations contractuelles avec le CERN. Elle tombe ainsi
manifestement sous le coup de l'art. 6 par. 1 CEDH, ce qui n'est pas contesté. Les recourants
sont donc fondés à invoquer, dans un tel contexte, une violation éventuelle de cette
disposition.



E. 2.2
Cela étant, il sied de souligner que, selon la jurisprudence de la CourEDH, le droit d'accès
aux tribunaux, reconnu par l'art. 6 par. 1 CEDH, n'est pas absolu : il se prête à des
limitations implicitement admises car il commande de par sa nature même une
réglementation par l'État. Les États contractants jouissent en la matière d'une certaine marge
d'appréciation. Il appartient pourtant à la Cour de statuer en dernier ressort sur le respect des
exigences de la Convention ; elle doit se convaincre que les limitations mises en oeuvre ne
restreignent pas l'accès offert à l'individu d'une manière ou à un point tels que le droit s'en
trouve atteint dans sa substance même. De plus, pareille limitation ne se concilie avec l'art.
6 par. 1 CEDH que si elle tend à un but légitime et s'il existe un rapport raisonnable de
proportionnalité entre les moyens employés et le but visé (cf. arrêt de la CourEDH
EIFFAGE S.A. et autres c. Suisse, 1742/05, p. 14 consécutif à l'affaire ayant donné lieu à
l'ATF 130 I 312 et les réf. cit.). La CourEDH admet, dans ce cadre, que l'octroi de
privilèges et immunités aux organisations internationales est un moyen indispensable au
bon fonctionnement de celles-ci, sans ingérence unilatérale de tel ou tel gouvernement.
Cependant, pour déterminer si l'immunité de juridiction d'une organisation internationale
devant les juridictions internes est admissible au regard de la Convention, il importe
d'examiner si les personnes concernées disposaient d'autres voies raisonnables pour
protéger efficacement leurs droits garantis par la Convention (cf. arrêts de la CourEDH
Waite et Kennedy c. Allemagne du 18 février 1999, 26083/94, § 68 ; Beer et Regan c.
Allemagne du 18 février 1999, 28934/95, § 58).

E. 2.3
L'art. 1 de l'Accord de siège prévoit qu'il reconnaît la personnalité internationale et la
capacité juridique en Suisse de l'Organisation. L'Organisation jouit des immunités et
privilèges habituellement reconnus aux organisations internationales dans la mesure
nécessaire à l'accomplissement de leurs fonctions (art. 2, 1ère phrase, de l'Accord de siège).
Elle bénéficie, pour elle-même, ses propriétés et ses biens, quel que soit le lieu où ils se
trouvent ou la personne qui les détient, de l'immunité à l'égard de toute forme d'action
judiciaire, sauf dans la mesure où cette immunité a été formellement levée par le Conseil de
l'Organisation ou la personne par lui déléguée (art. 6 par. 1 de l'Accord de siège). Les
propriétés et biens de l'Organisation, quel que soit le lieu où ils se trouvent ou la personne
qui les détient, bénéficient de l'immunité à l'égard de toute mesure de perquisition,
réquisition, confiscation, expropriation et de toute autre forme de saisie ou d'ingérence de
toute autorité publique de quelque nature que ce soit (par. 2). Ainsi, le CERN bénéficie de
l'immunité de juridiction absolue (cf. ATF 130 I 312 consid. 2 ; 118 Ib 562). L'exclusion de
tout contrôle juridictionnel étatique est cependant corrigée par le recours à un tribunal
arbitral ou à tout autre moyen que peut recouvrir l'expression « dispositions appropriées »
de l'art. 24 de l'Accord de siège. En effet, à teneur de cette disposition, l'Organisation prend
des dispositions appropriées en vue du règlement satisfaisant de différends résultant de
contrats auxquels l'Organisation est partie et d'autres différends portant sur un point de droit
privé (let. a) ainsi que de différends dans lesquels est impliqué un fonctionnaire de
l'Organisation qui jouit, du fait de sa situation officielle, de l'immunité, si cette immunité n'a
pas été levée conformément aux dispositions de l'art. 22 (let. b). Le Tribunal fédéral a jugé
que cette situation était conforme à la jurisprudence de la CourEDH, soit l'arrêt Beer et
Regan précité, § 53 à 63 (cf. ATF 130 I 312 consid. 4.1 et la réf. cit.).

E. 2.4



En tout état, le tribunal, alors même qu'il est saisi d'un recours de droit administratif et
bénéficie d'une cognition libre, doit observer à l'égard de l'autorité administrative la réserve
qu'impose la jurisprudence quand entrent en jeu des questions soit d'appréciation, soit
d'examen des circonstances locales ou lorsque des normes juridiques indéterminées doivent
faire l'objet d'une interprétation, ce qui est le cas de l'art. 24 de l'Accord de siège (cf. ATF
130 I 312 consid. 4.3.1).

E. 3
Ces éléments désormais précisés, il convient à ce stade de se pencher plus précisément sur
les conclusions formulées par les recourants.

E. 3.1.1
L'objet de la contestation (Anfechtungsobjekt) résulte lui-même du dispositif de la décision
attaquée et non de sa motivation (cf. ATF 142 II 243 consid. 2.1 ; 136 II 165 consid. 5 ; 131
II 200 consid. 3 ; arrêt du TF 2C_642/2007 du 3 mars 2008 consid. 2.2 ; ATAF 2014/24
consid. 1.4.1 et 2010/12 consid. 1.2.1). C'est en revanche le recourant qui est appelé à
définir l'objet du litige (Streitgegenstand) par le biais des conclusions de son recours, les
points non contestés de la décision attaquée acquérant force exécutoire (cf. Moser/ Beusch/
Kneubühler/Kayser, Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 3e éd. 2022, no 2.8 ;
ATF 136 II 457 consid. 4.2 ; 136 II 165 consid. 5 ; 131 II 200 consid. 3.2 ; ATAF 2014/24
consid. 1.4.1 ; arrêts du TAF A-545/2012 du 14 février 2013 consid. 2.5 ; A-1626/2010 du
28 janvier 2011 consid. 1.2.1). L'objet du litige, délimité par les conclusions des parties, ne
saurait s'étendre au-delà de l'objet de la contestation. Par conséquent, le litige peut être
réduit, mais ne saurait être ni élargi, ni transformé par rapport à ce qu'il était devant
l'autorité précédente, qui l'a fixé dans le dispositif de la décision attaquée (cf. ATF 142 I
155 consid. 4.4.2 et les réf. cit.).

E. 3.1.2
Par ailleurs, la CourEDH a déjà constaté que l'Accord de siège est un traité international
conclu exclusivement entre la Confédération helvétique et le CERN, en tant que sujet de
droit international ; elle en a tiré que les requérantes, in casu un groupement ayant conclu
avec le CERN un contrat pour des travaux de génie civil, ne pouvaient pas s'en prévaloir
directement (cf. arrêt EIFFAGE S.A. et autres, p. 14). Elle a également souligné que, dans
la mesure où les requérantes entendaient soutenir que la Suisse aurait dû obliger le CERN à
prendre des dispositions appropriées en vue d'un règlement satisfaisant du litige, il s'agissait
là de la question des immunités de l'organisation qui avait été tranchée par le Tribunal
fédéral le 21 décembre 1992 (cf. ATF 118 Ib 562) ; elle a ajouté qu'il n'y avait pas lieu
d'examiner de nouveau cette question et que les requérantes auraient pu, voire dû, déjà
contester devant elle les conclusions concernant le régime des immunités du CERN figurant
dans l'arrêt du 21 décembre 1992. Elle a au final considéré que, l'Accord de siège déployant
ses effets exclusivement entre les parties contractantes, son article 24(a) ne pouvait pas être
invoqué par des tiers ; il s'ensuivait que les requérantes ne pouvaient pas se prévaloir d'un
quelconque « droit » de saisir les instances internes pour qu'elles contraignent le CERN à se
soumettre à la troisième procédure arbitrale ou à prendre toute mesure appropriée
permettant la solution de ce litige (cf. arrêt EIFFAGE S.A. et autres, p. 16).

E. 3.2
En l'espèce, la conclusion 2 des recourants, découlant de la violation de l'art. 24 de l'Accord
de siège dont ils se prévalent, invite précisément le tribunal de céans à prononcer que le



CERN doit respecter la procédure de règlement des différends de l'art. 12.2 de l'accord de
collaboration de 2003 qui prévoit une procédure arbitrale. Compte tenu du dispositif de la
décision entreprise - limité au constat que le CERN a respecté son obligation prévue à l'art.
24 let. a de l'Accord de siège dans le cadre du litige concernant les droits de propriété
intellectuelle relatifs au logiciel X._______ qui l'oppose aux recourants - mais en tout état
de cause également de l'immunité de juridiction totale dont bénéficie le CERN et auquel il
n'a pas renoncé, les autorités suisses ne sauraient le contraindre à se soumettre à une
procédure arbitrale.

E. 3.3
Sur le vu de ce qui précède, il faut admettre que la conclusion 2 des recourants est
irrecevable.

E. 4
Dans leurs remarques du 26 mai 2023, les recourants se plaignent nouvellement d'un déni
de justice formel et matériel de la part de l'autorité inférieure en ce sens qu'elle aurait tardé à
statuer puisque sa décision a été rendue le 21 novembre 2022 alors qu'ils l'avaient
interpellée le 19 mars 2021 déjà. Selon la jurisprudence, les différentes écritures
postérieures au recours ne sauraient être utilisées aux fins de présenter de nouvelles
conclusions ou de nouveaux griefs qui auraient déjà pu figurer dans l'acte de recours. Elles
peuvent en revanche contenir une argumentation de fait et de droit complémentaire,
notamment destinée à répondre aux arguments nouveaux développés par les autres
participants à la procédure, dans le cadre de l'objet du litige défini par les conclusions
déposées dans le mémoire de recours (cf. ATF 135 I 19 consid. 2.2 ; ATAF 2010/53 consid.
15.1 ; arrêt du TAF B-3182/2022 du 20 décembre 2023 consid. 1.2.1). En l'espèce, rien ne
permet d'admettre que cette nouvelle accusation, absente du recours, répondrait à des
déclarations de l'autorité inférieure ou de l'intimée. Elle s'avère donc tardive si bien qu'il n'y
a pas lieu de l'examiner plus avant.

E. 5
Les recourants contestent en substance la compétence du TAOIT, présenté dans la décision
de l'intimée du 24 août 2020 comme l'autorité devant laquelle toute contestation de cette
décision pouvait être portée. Ils considèrent à cet égard que les faits ont été établis de
manière manifestement inexacte s'agissant de leur relation de travail avec le CERN lors de
la conclusion des accords de 2003 et critiquent l'application du statut du personnel du
CERN. Ils rejettent en particulier la compétence du TAOIT au motif que leurs droits
d'auteurs n'ont pas été acquis pour le compte du CERN mais auprès d'autres institutions. Ils
soutiennent qu'ainsi, à défaut de l'ouverture de la voie de droit de l'arbitrage dont il se
prévalent sur la base de l'accord de collaboration de 2003, ils subiraient un déni de justice
formel prohibé par les art. 29 Cst. et 6 CEDH. Par ailleurs, les recourants critiquent
l'absence de distinction entre employé du CERN, « user » des installations du CERN et
attaché de projet.

E. 5.1.1
Le CERN a édicté les SRP, lesquels définissent et régissent les rapports de droit entre
l'Organisation et son personnel. Les SRP prévoient qu'en signant un contrat avec
l'Organisation, le membre du personnel en accepte les termes et se soumet aux SRP tels
qu'ils peuvent être ultérieurement modifiés sans porter atteinte à ses droits acquis. Si la
version la plus récente des SRP est en principe, de ce fait, pertinente, il faut néanmoins



noter que les auteurs ont signé des contrats avec le CERN alors que leur 10e édition du 1er
janvier 1996, révisée le 1er juillet 2006, était en vigueur (cf. infra consid. 6.2) et que,
partant, l'indication de l'appartenance à l'une des catégories du personnel qui figure dans ces
contrats repose sur cette version. Celle-ci prévoit, à son art. I 2.01, que sauf disposition
contraire, le statut s'applique à toute personne dont le contrat avec le CERN stipule
l'appartenance à l'une des catégories mentionnées à l'art. I 2.02 ; chaque article du statut
indique les catégories de membres du personnel auquel il s'applique. Les membres du
personnel (MP) sont répartis dans les catégories suivantes en fonction de la nature de leur
lien avec l'organisation : a) Les membres du personnel titulaire et assimilés (MPE) ayant un
contrat d'emploi avec l'organisation (...) ; b) Les membres du personnel associés (MPA)
ayant un contrat d'association avec l'organisation : - les attachés ; - les étudiants ; - les
utilisateurs. c) Les apprentis, ayant un contrat d'apprentissage avec l'organisation. L'art. VI
1 SRP porte sur le règlement des différends. Il prévoit qu'un membre du personnel peut
contester une décision administrative du Directeur général portant atteinte à ses conditions
d'emploi ou d'association telles qu'elles découlent de son contrat ou des SRP (art. VI 1.01).
Un membre du personnel peut saisir par écrit le Directeur général d'une demande l'invitant à
prendre une décision à son égard. Le Directeur général notifie sa décision motivée à
l'intéressé dans un délai de soixante jours civils suivant la réception de la demande. À
l'expiration de ce délai, le défaut de réponse à la demande vaut décision implicite de rejet,
également susceptible d'être contestée (art. VI 1.02). Selon l'art. VI 1.03, une décision peut
être contestée par un membre du personnel : a) à l'intérieur de l'Organisation, soit par la
procédure de réexamen, soit directement par une procédure de recours interne. Ces deux
procédures ne peuvent être introduites simultanément à l'encontre d'une même décision. b)
en introduisant une requête auprès du Tribunal administratif de l'Organisation internationale
du Travail (TAOIT) lorsque la décision est définitive, à savoir lorsqu'elle n'est pas
contestable à l'intérieur de l'Organisation ou lorsque les procédures internes ont été
épuisées. L'introduction d'une requête auprès du TAOIT se fait conformément aux Statut et
Règlement dudit Tribunal (art. VI 1.21 du Règlement).

E. 5.1.2
En vertu de l'art. II par. 6 du Statut du TAOIT, ont accès au Tribunal : a) le fonctionnaire,
même si son emploi a cessé, ainsi que toute personne ayant succédé mortis causa aux droits
du fonctionnaire ; b) toute personne autre pouvant justifier de droits résultant du contrat
d'engagement du fonctionnaire décédé ou des dispositions du statut du personnel dont
pouvait se prévaloir ce dernier. En cas de contestation de sa compétence, le Tribunal décide
(art. II par. 7 du Statut du TAOIT). De plus, une requête n'est recevable que si la décision
attaquée est définitive, l'intéressé ayant épuisé tous moyens de recours mis à sa disposition
par le Statut du personnel (art. VII par. 1 du Statut du TAOIT). La requête, pour être
recevable, doit, en outre, être introduite dans un délai de quatre-vingt-dix jours, à compter
de la notification au requérant de la décision attaquée ou, s'il s'agit d'une décision affectant
toute une catégorie de fonctionnaires, de la date de sa publication (par. 2).

E. 5.1.3
Conformément à l'art. II par. 5 du Statut du TAOIT, le Tribunal connaît des requêtes
invoquant l'inobservation, soit quant au fond, soit quant à la forme, des stipulations du
contrat d'engagement des fonctionnaires ou des dispositions du statut du personnel des
autres organisations internationales satisfaisant aux critères définis à l'annexe au présent
Statut qui auront adressé au Directeur général une déclaration reconnaissant, conformément



à leur Constitution ou à leurs règles administratives internes, la compétence du Tribunal à
l'effet ci-dessus, de même que son Règlement, et qui auront été agréées par le Conseil
d'administration.

E. 5.1.4
En outre, il ressort des SRP que l'expression « propriété intellectuelle » doit être interprétée
en son sens le plus large. Elle comprend les inventions, les oeuvres pouvant être protégées
par des droits d'auteur, ainsi que les dessins et modèles, les développements techniques et
autres (art. I 4.01 de la 10e édition des SRP, repris en substance à l'art. I 5.01 de la 11e
édition). Tous les droits de propriété intellectuelle qui résultent des activités d'un membre
du personnel sur le domaine de l'Organisation ou qui sont essentiellement basés sur de telles
activités sont automatiquement acquis à l'Organisation. Le Directeur général décide si un
droit de propriété intellectuelle résulte des activités d'un membre du personnel sur le
domaine de l'Organisation ou est essentiellement basé sur de telles activités. Les conditions
dans lesquelles un membre du personnel peut voir son nom associé à une publication de
l'Organisation ou à d'autres réalisations relevant du droit d'auteur sont fixées par le
Directeur général (art. I 4.02 SRP 10e édition et art. I 5.02 SRP 11e édition).

E. 5.2
En l'espèce, il ressort des pièces versées au dossier tout comme de la motivation de la
décision entreprise que les auteurs ont tous eu une relation professionnelle avec cette
dernière qui a varié au fil des années et qui était propre à chacun. À la lecture de contrats
communiqués par l'intimée, force est bien de reconnaître que le recourant 1 a été membre
du personnel associé du 1er mars 2001 au 14 juin 2009, soit comme attaché de projet du 1er
mars 2001 au 29 février 2004 et comme utilisateur du 1er juillet 2003 au 14 juin 2009 ; le
recourant 2 a été membre du personnel employé du 1er juillet 1998 au 31 juillet 2005 sur la
base de contrats de durée limitée ; l'époux de la recourante 3 a été membre du personnel
associé comme utilisateur du 1er mars 1999 au 31 décembre 2003 ; enfin, la recourante 4 a
été membre du personnel associé comme utilisatrice du 1er janvier 2002 au 31 décembre
2015. Les recourants critiquent un amalgame entre employé du CERN et « user » non
rémunéré ainsi que la non-prise en compte du moment ou de l'origine de l'acquisition des
droits d'auteurs. Cependant, la distinction dont ils se prévalent s'avère en réalité sans
importance s'agissant de déterminer s'ils ont ou non été soumis aux SRP puisque les deux
catégories l'étaient. Ils ne pouvaient d'autant moins l'ignorer que les contrats qu'ils ont
signés comprennent tous la mention expresse selon laquelle « ce contrat est soumis aux
dispositions des Statut et Règlement du Personnel » si bien qu'ils ont, par leur signature,
formellement accepté de s'y soumettre. Il apparaît d'ailleurs clairement que leurs différentes
fonctions en faisaient des membres du personnel du CERN au sens des SRP. Certes, toutes
les dispositions des SRP ne s'appliquent pas à toutes les catégories de personnel (cf. art. I
2.01) ; c'est pourtant le cas de l'art. VI 1 SRP portant sur le règlement des différends,
identique dans les 10e et 11e éditions des SRP. Les recourants rejettent également la
compétence du TAOIT au motif que leurs droits d'auteurs n'ont pas été acquis pour le
compte du CERN mais auprès d'autres institutions. Ils se réfèrent à la décision n° 3709 du
TAOIT déclarant irrecevable une requête au motif que la requérante n'invoquait aucune
violation des stipulations de son contrat d'engagement ni du règlement du personnel qui lui
était applicable. Ils se prévalent également des directives du TAOIT selon lesquelles, « si la
plainte ne porte pas sur une violation du type mentionné ci-dessus, elle doit être rejetée.
Ceci est particulièrement important dans le cas d'anciens fonctionnaires qui doivent



rapporter la violation de leurs droits à des clauses contractuelles ou à des normes statutaires
(voir, par exemple, le jugement 3709) ». Les recourants en tirent que c'est bien leur cas, ne
détenant pas leur droit d'auteurs en relation avec leur contrat d'engagement ou avec le
règlement du personnel qui leur est applicable mais précisément de clauses contractuelles
séparées. Il faut d'emblée relever que le jugement n° 3709 du TAOIT du 6 juillet 2016
auquel les recourants se réfèrent visait en réalité une situation bien différente de la leur : il
concernait une ancienne fonctionnaire de l'UNESCO réclamant une indemnisation pour le
tort fait à sa réputation et pour préjudice subi, ainsi que des dommages-intérêts et le
remboursement de frais d'assistance juridique. Le TAOIT a noté qu'elle n'invoquait aucune
violation des stipulations de son contrat d'engagement des fonctionnaires ou des
dispositions du statut du personnel. Or, dans son courrier du 24 août 2020 adressé aux
recourants, le CERN s'est expressément fondé sur les art. I 5.01 et 1 5.02 du Statut du
personnel qui stipulent que tous les droits qui résultent des activités d'un membre du
personnel au sein de l'Organisation ou pour son compte, ou qui sont substantiellement
fondés sur ces activités, sont dévolus à l'Organisation. Il a considéré que ce principe de
base, qui figurait également dans les éditions précédentes du Statut du personnel, s'applique
pleinement aux contributions des recourants. La position du CERN repose ainsi
explicitement sur l'application des SRP. Qui plus est, la compétence de la Directrice
générale de décider, comme elle l'a fait dans son courrier du 24 août 2020, si un droit de
propriété intellectuelle résulte des activités d'un membre du personnel sur le domaine de
l'Organisation ou est essentiellement basé sur de telles activités selon l'art. I 4.02 des SRP
est également expressément prévue à l'art. I 4.02 SRP. Au final, les recourants n'entendent
certes pas fonder eux-mêmes sur les SRP les droits d'auteurs qu'ils prétendent détenir.
Cependant, ils estiment que le CERN s'est arrogé ces droits. Or, celui-ci en fonde la
détention précisément sur les SRP si bien que les recourants se plaignent bien d'une
inobservation ou d'une mauvaise application de ces dispositions. Le TAOIT lui-même n'est
d'ailleurs pas parvenu à une autre conclusion dans son jugement n° 627 dans lequel il a eu à
se pencher sur le droit d'auteur qu'un fonctionnaire d'une organisation internationale
soutenait détenir sur un système de formation ; ladite organisation considérait que le
fonctionnaire n'avait aucun droit sur les résultats des travaux qu'il avait accomplis pour le
compte de l'organisation, dans le cadre de ses fonctions, à la demande de ses chefs, pendant
les heures de travail et avec les moyens fournis par l'organisation ; le fonctionnaire avait
rétorqué que la plupart des travaux relatifs avaient été accomplis alors qu'il n'était pas
employé par l'organisation. Force est de constater que le TAOIT ne s'est pas déclaré
incompétent.

E. 5.3
Au final, il faut retenir que les auteurs ont tous été, à un moment donné, membres du
personnel de l'intimée au sens des SRP et donc soumis à ces dispositions, que le Statut du
TAOIT accorde l'accès à cette autorité quand bien même la qualité de membre du personnel
ne serait plus actuelle et que la directrice de l'intimée a rendu une décision définitive qui se
fonde expressément sur les SPR. L'ensemble de ces éléments suffit à considérer que la
mention d'une voie de recours au TAOIT dans la décision du CERN du 24 août 2020
pouvait constituer une voie appropriée en vue du règlement satisfaisant du différend
l'opposant aux recourants. Rien ne permet de considérer cette instance comme
manifestement incompétente. Pour le surplus, ne l'ayant pas saisie alors que c'est
précisément à elle qu'il appartient au final de trancher la question de sa compétence (art. II
par. 7 du Statut du TAOIT cité supra consid. 6.1.3), les recourants ne sont pas en position de



démontrer l'incompétence dont ils se prévalent. Ils auraient pu et dû saisir le TAOIT mais
ont choisi de laisser de côté une voie qui s'ouvrait pourtant à eux. Les recourants ne
sauraient en conséquence se prétendre victimes d'un déni de justice. Cette constatation est
suffisante pour rejeter le grief de la violation des art. 6 par. 1 CEDH et 24 let. a de l'Accord
de siège. En outre, il sied de relever que les recourants s'emploient essentiellement, dans
leurs nombreuses écritures, à démontrer en quoi la titularité des droits d'auteurs sur le
logiciel leur revient et non au CERN, en particulier en soutenant que le logiciel n'a pas été
développé dans le cadre d'une activité pour le CERN. Or, cette question, que le tribunal de
céans ne peut en tout état de cause pas examiner en raison de l'immunité de juridiction
absolue du CERN, relevait précisément de la compétence du TAOIT, si bien qu'il n'y a pas
lieu de se pencher sur l'ensemble des arguments développés à ce sujet. Il convient
également de souligner qu'étant admis que la voie par devant le TAOIT constitue une voie
appropriée en vue du règlement satisfaisant du différend au sens de l'art. 24 let. a de
l'Accord de siège et qu'elle permet à elle seule d'écarter un déni de justice prohibé par l'art. 6
CEDH, point n'est besoin non plus de se pencher sur la mise en place d'une autre procédure,
telle celle d'arbitrage requise par les recourants.

E. 6
Dans leurs remarques du 26 mai 2023, les recourants constatent que l'intimée et l'autorité
inférieure ont échangé directement dans le cadre de la présente procédure, ce qui serait,
selon eux, de nature à remettre en doute l'impartialité de la seconde, soulignant le caractère
politique de cette affaire. Ils signalent un courrier du CERN à l'autorité inférieure du 5 avril
2023. Employant le conditionnel et sans davantage de motivation, ils n'expliquent en
particulier pas concrètement en quoi constituerait le parti pris dont ils se prévalent. Quoi
qu'il en soit, il appert que le seul courrier du CERN daté du 5 avril 2023 figurant au dossier
a été adressé à la Mission permanente de la Suisse auprès de l'Office des Nations Unies et
des autres organisations internationales qui se présente comme la voie diplomatique pour
les envois à l'organisation internationale que constitue le CERN. Cela ressort d'ailleurs de
l'adressage de l'ensemble des actes de procédure du tribunal de céans.

E. 7
Sur le vu de l'ensemble de ce qui précède, il y a lieu de constater que la décision entreprise
ne viole pas le droit fédéral et ne traduit pas un excès ou un abus du pouvoir d'appréciation.
Elle ne relève pas non plus d'une constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents et
n'est pas inopportune (art. 49 PA). Dès lors, mal fondé, le recours doit être rejeté.

E. 8
Les frais de procédure comprenant l'émolument judiciaire et les débours sont mis à la
charge de la partie qui succombe (art. 63 al. 1 PA et art. 1 al. 1 du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]). L'émolument judiciaire est calculé en fonction de la valeur
litigieuse, de l'ampleur et de la difficulté de la cause, de la façon de procéder des parties et
de leur situation financière (art. 2 al. 1 1ère phrase FITAF). En l'espèce, les recourants ont
succombé dans l'ensemble de leurs conclusions. En conséquence, les frais de procédure,
lesquels s'élèvent à 4'000 francs, doivent être intégralement mis à leur charge. Ils seront
compensés par l'avance de frais de 4'000 francs versée le 30 janvier 2023 dès l'entrée en
force du présent arrêt. Vu l'issue de la procédure, les recourants n'ont pas droit à des dépens
(art. 64 PA). Il en va de même du CERN faute d'être représenté.
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